
(MÉNAGÉO&I
VOTRE AVENIR EST NOTRE PRÉSENT

DÉPARTEMENT DU,..

Commune de FONTENAY LE PESNEL

Lotissement " 3 Rue des Epinettes "
Permis d'aménager n° PA 01 4 278 22 D0002 accordé le 14 décembre 2022

N».

LOT n°
"l

Superficie totale : 524 m2
Cadastre: Al n° 281 p Surface de plancher : 250 m2

PLAN DE VENTE
LOCALISATION DU LOT : »
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ovisoir6ment Prpocu
sniïDossier n 0 :2061-20 Modifications Date Etabli par

OMtTRB.
CréationA 28.06,2023

PONT-L'EVÊQUE - Bureau prtnctxil
9. Place du SrŒcTCX
14130Ponl.L'Evêque

C^EN - Bureau secondaire
102 Ter. Avenue Henr^ Chéron
14000 Caen
/?eyw}scS3/e • GuS/aume Odgez

FALAISE - Bureau secondate
44. rue Georges Clemenceau
147DOFatate
Responsatjfe : Jean-Marc PiSïïof

ARGENTAN - temanence
Espace Bee Cowoik -1 rue delà Pcfc
Place des Trois Croix - 61 200 Argentan
Resfx>nsabie : Jean-Motc Ptenoî
ie venareOs ae 3n3Q à 12MO elc/ei4hà î7th30
f? tës auljesjouts SifierKiez-vois

Tel: 02.31.6E.02.20 Rsx :02.31.65.02.40 • contoct@anDenogeo.fr - ww/w.amenageo.ft

Successeurs deGeivais DOLtGEZ - 3usfave LU6AC . lyQuriceBlZCT - Mchal BRILLAND - Rcvmoïnd CLEMENCEAU
SUWiaucasiaoldeSSSBUt - RCSUsleux:S1213SV?601XHS

rvAlnliacom:Fll;6WIS13SV76 - WF7112A - Nlnsatpton OG£ : 200SCSOVOIO



DESCRIPTIF DE TERRAIN A BATIR
Loi S.R. U.

Article L. 115-4 du Code de l'Urbanisme :
Toute promesse unilatéiale de vente ou d'achah tout contrat réalisant ou constatarft la vente D'un terrain indiquant Mention de l'acquéreur de

construire un immeuble à usage d'habifation ou à usage mixte d'hablfation et professionnel sur ce terrain mentionne sii le descriptif de ce terrain résulte d'un
bornage. Lorsque le terrain est un lot de lotissement, est Issu d'une division effectuée à l'Inférieur d'une zone d'aménagemenf concerté par la personne
publique ou privée chargée de l'aménagemenf ou est issu d'un remembrement réalisé par une association foncière urbaine, la mention du descriptif du
terrain résultant du bornage est Inscrite dans la promesse ou le contrat. •

LIMITES - Délimitation - Bomaae
D NON DEFINIES

DNord DSud DEst DOuest D façades sur voie DAutres :
\3 DEFINIES juridiquement et matérialisées : DEUMITATION - BORNAGE
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Nature de la limite Descriptif
Identité du(des)
propriétaire(s)

riverain(s)

PROCES-VERBAL de DELIMITATION .
BORNAGE ou PLAN à annexer à l'acte

Date
Nom et adresse du

Géomètre-Expert

Date du contrôle du

bornage effectué par
le Géomètre-Expert

soussigné

Limite
NORD

Limite matérialisée
par 2 bornes nouvelles

Limite
SUD

Limite matérialisée
par 2 bornes nouvelles

Limite
OUEST

Limite matérialisée
par 2 bornes nouvelles

Limite
EST

Limite matérialisée
par 3 bornes nouvelles

^Voirie
Ain" 281 p 08/10/2020

M. BIBAUT Martial
et

Mme DESCLOS Cindy
AI n° 28;

02/10/202

Proviso RE-EXPERT

DE ME DURABLE

îuillaume DOLIGEZ
Jean-Marc PIERROThristophe

08/10/2020
. WATHY Danielle et

M. WATHY Pascal
Al n° 75

Voirie
Al n° 281 p 08/10/2020

PONT L'EVEQUE - CAEN
FALAISE - AR6ENTAN

Tel ; 02.31.65.02.20 - Fax ; 02.31.65.02.40
contact@amenageo.fr / www.amenageo.fr

fx1 Toutes les limites ont été juridiquement définies : la SUPERFICIE indiquée est GARANTIE ; S = 524 m2.

NB : Plan de division joint.

Une ou plusieurs limites n'ont pas été juridiquement définies : la SUPERFICIE indiquée n'est PAS GARANTIE.

Dressé le 28 Juin 2023, par Monsieur DOLIGEZ Guillaume, Géomètre-Expert à

Pont l'Evëque,

-TTT!5^

LEGENDE PARCELLAIRE ET SERVITUDE
Application cadasîrde
Perlmefte ctes loîs

5 1 Zone non aecfificancl et cote de recul (en mètres]

Consftuction en llmNs selon article US 4,3, sinon
en recul el cote de RCUI minimale

Empfacemenf impoié des places de
stationnement non doses (sauf accord ciu lolisseur]

-10.05- Cote parcellaire (en-nètes)

tes cotes pén'mèfriques et les surfoces
ne seront définitives Qu'aprés bornage.

® Repère parcellaire povisoire non matérialisé
Repères parcellaires materialises ;

® Bo = boine

® Mp = marque peinture
® Sp = spB (clou de volife)

®Ac = angle de clôîure
®Am = angle ds mur

tes repères seront mis à pur après bornage du tôt
T Pente voirie

Cote teiraln naturel avant aménagement du totlsseur
88.28 '"'(en'm'êîes)"

LEGENDE VOIRIE-ESPACES COMMUNS
Pour des raisons fechniques. (e fracé et la nature des revêtements.
des bofdufes et remplacement des lampadaires pouronf van'er.

'•''"?| Enrobé noir (chaussée, stationnement]

Espaces verts

Aibre

Tranchée drainante ious noue

0

LEGENDE BRANCHEMENTS
. ta locolisaiion des branchements et des !éseoux est Indicative.
leur atuation est à vérifier après exécution des travaux.

a • PE 025 en attente dans ciiemeau

B] [À] Coffrets électriques
D— Regard télécom

g&,--.- Boite de broncl'iemenf à passage direct

"\

NOTA : - La bcolisatlon des branchements et des réseaux est indicath'e, leur situation est à vérifier cpès exécution des tiavaux, le lotisseui se réseive le dioit de modter ces empkKements pour toute raison d'ordre technKiue.
• Les surfaces et les cotes ne seront définit'h'es qu'apiès le bornage des lots et l'étcblissement du D.M.P.C.
• II est pïécisé que le nreau du teiïain naturel peut fate l'oblet de modifcafion er, cours de timaux par suite de décapage ou de rembtaiement,
- Les chïfies et nombres indiqués dans la légende sont donnés à titre d'exempte.
- Nwellement rattaché au système NGFflGN 69.
- Levé topogiaphique le 2? mai 2020 en système de cooidonnées RGF93.CC49
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